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L'ARMEE ET LES SPORTS
(suite)

Sports ayant une influence marquee sur l'etat
militaire.

i° Le cyclisme. 2° L'alpinisme et le Sky. 3° La natation.
4° Les jeux en plein air (foot-ball, etc.). 5° La marche et la
course. 6° La gymnastique suisse dans son ensemble.

i° Le cyclisme.

De tous les exercices aujourd'hui en honneur, le cyclisme est
bien celui qui a le plus contribue ä röpandre le goüt du plein
air. A cötö de son role sportif, ce nouveau genre de locomotion
revolutionnaire de nos mceurs, devait necessairement attirer
l'attention de nos cercles mililaires. Peu apres l'apparition de
la fameuse bicyclette, en i885, on voit, dans tous les pays,
des officiers de mörite etudier la question du cyclisme militaire.
On tente des essais partout. On procede, comme pour toute
chose nouvelle, par tätonnements. Aujourd'hui enfin, apres des

experiences convaincantes, le cvclisme militaire employe pour
la transmission des ordres, comme estafette ou comme ordonnance,

esl introduit dans toutes les principales armees, et un
probleme nouveau se pose, celui du cvcliste combattant. Nous

croyons, soit dit en passant, que pour bien des motifs cette
question devra trouver en Suisse une Solution affirmative.

Nous avons un interet primordial ä developper notre service
de renseignements. D'autre part la faiblesse numerique de notre
cavalerie nous cree l'obli°ation de recourir ä tous les moyens
mis ä notre disposition pour y remödier, pour chercher ä

soulager nos dragons dans leur mission difficile. D'une fa^on
generale, il nous faut songer aux moyens de supplöer par la
mobilite ä notre inferiorite numörique.

Au point de vue sportif, le cyclisme a fait dans notre pays ces
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dernieres annees de tres grands progres. De nombreuses societes
se sonl fondöes en vue d'en augmenter encore la diffusion.
Parmi les associations qui ont le plus travaille dans ce but, il
faut mentionner particulierement le Touring Club Suisse, lequel.
en dehors de l'extension qu'il a donnee au sport völocipödique,
cherche, par des efforts constants, ä röpandre chez ses membres
le goüt du tourisme. En meine temps qu'il leur offre de grands
avantages secondaires par la creation de bonne cartes routieres,
la publication d'itinöraires et de renseignements de toutes especes.
il les facilite dans leurs excursions au dehors, et contribue ainsi
largement ä etendre leurs connaissances topographiques en
Suisse et dans les pays limitrophes.

Nombreux sont. les officiers suisses qui font partie du T. C. S.

Ceux-ci ne pourraient-ils pas, sous les auspices de leur Club,
introduire dans leurs attractions, en groupant autour d'eux
quelques-uns de leurs plus jeunes collegues, des courses ä

bicyclettes avant un certain caractere militaire (reconnaissance de

terrain, exercices de patrouilles, service d'estafettes, courses en

terrain aeeidente, offrant pour le cycliste des obstacles ä

surmonter, etc.). A cötö de la direction de ces exercices militaires
cpii leur serait confiöe, ils pourraient ögalement donner ä leurs
öleves des instructions pour la lecture des cartes, faire avec eux
cles exercices d'estimation de distances, etc.

Ils feraient ceuvre cle bons patriotes en travaillant ä la
pröparation de nos jeunes gens au service militaire. En developpant

chez eux de cette facon le goüt du tourisme, ils leur ou-
vriraient une voie nouvelle pour satisfaire leur juvenile ardeur et

uicourager leur enthousiasme pour nos institutions militaires.e

20 L'Alpinis.me et le Sky.

L'alpe et sa beautö, l'enthousiasme et la passion qu'elle sus-
cite et met au cceur de ses nombreux adorateurs, ont etö si
souvent decrits et chantös que nous nous abstiendrons d'en parier
ici autrement que pour önumörer Ies nombreuses qualites que
le sport de l'alpinisme döveloppe chez ses adeptes.

Certains auteurs, traitant les questions sportives, font rentrer
l'alpinisme dans Ia pratique des exercices de marche. C'est juste
en ce sens qu'il y a analogie dans les moyens utilises pour l'exercice

des deux sports. Mais il y a une difference dans Ie but ä

atteindre et dans la methode d'application. Tandis que le sport
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de la marche peut etre compare aux courses de vitesse du sport
völocipödique, l'alpinisme, lui, reprösente les courses de fond du
meine sport, courses semees d'obstacles necessitant du coureur
de montagne des efforts constants pour les vaincre.

A cöte des grandes jouissances morales epie la montagne procure

ä ses amis, les qualitös physiques qu'elle developpe ne
sont-elles pas innombrables Elle satisfait ä toutes les facultös
humaines, tant corporelies qu'intellectuelles. II y a d'abord dans
l'ascension le plaisir tout materiel de sentir se dilater sa poitrine
et meme ses muscles sous l'influence d'un air plus leger, plus
pur ct plus vivifiant. La contemplation et la proximitö de ees

montagnes aux aspects si divers dans leur grandeur et leur
caractere sauvage procure ä l'äme ce calme si reposant que ron
ne retrouve nulle part ailleurs. Puis ä mesure de la montee,
alors que les passages dangereux deviennent plus nombreux ou
l'escalade plus perilleuse, le ^rimpeur öprouve une joie plus
grande. A vaincre tant d'obstacles, ä franchir tant de passages
oü il risque sa vie, il sent une fiertö l'envahir, voyant que par
la vigueur seule de ses jarrets, par son sang-froid, sa prösence
d'esprit, la süretö de son regard exempt de vertige et par son
adresse musculaire, il surmonte toutes les difficultes. De la rapidite

de la döcision dans un moment critique dopend frequemment

ä la montagne le succes de l'entreprise. II faut, lä plus
qu'ailleurs, un esprit sain dans un corps sain. L'agibtö et la

souplesse alliees ä une grande endurance ä la fatigue sont les

qualites dominantes du bon alpiniste. Un sport comme celui-lä,
qui demande ä ceux qui s'y livrent des qualites aussi nombreuses,

et permet de les acquörir, merite ä tous egards d'etre gran-
dement encouragö.

Dans quel pays mieux qu'en Suisse ce sport peut-il se

developper '? A voir la grande extension que prend le Club Alpin
Suisse, on se rend aisöment compte que les courses de montagne

röunissent un nombre toujours plus grand d'adeptes. II y
a certainement pour notre armöe une force nouvelle ä tirer de

l'alpinisme. Tous les pays qui, comme le nötre, ont une contröe

montagneuse ä defendre, ont organise, ä cet effet, des corps
spöeiaux. Les troupes alpines sont depuis nombre d'annees
introduites en France et en Italie. La Suisse, eile qui proportion-
nellement ä son ötendue possede un territoire montagneux
plus grand qu'aucun autre Etat, est, dans cet ordre d'i-
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döes restöe en retard. Et pourtant, eile aurait l'avantage de trouver

facilement, ä notre avis, les hommes aguerris nöcessaires

pour former un contingent d'alpins. Nous comprenons tres bien

qu'il y ait dösavantage pour nous ä multiplier les corps
speciaux qui affaibliraient tout naturellement la force numörique
de notre infanterie, puisque ce serait toujours au detriment de

cette arme que Ie recrutement d'un nouveau corps s'effectuerait.
Mais, dans le cas tres particulier de l'alpinisme, nous ne croyons
pas qu'il y ait inconvenient.

En creant deux ou trois rögiments de troupes alpines, prises
dans l'infanterie et lui restant attachees, nous ne provoquerions
aucune perturbation dans notre Organisation actuelle; il s'agirait

d'un simple echange d'unitös. Nos alpins seraient soigneusement

choisis parmi les hommes formant les contingents des

cantons du Valais, d'Uri, de Schwyz, des Grisons, etc. On ne

prendrait que ceux de ces soldats temoignant des connaissances
ou des qualitös physiques necessaires, guides, chasseurs, bra-
conniers, etc. ; on complöterait le recrulement de ces bataillons

par des alpinistes eprouvös, ou des membres du Club Alpin
Suisse, pouvant justifier d'un entrainement physique süffisant,
connaissant ä fond la montagne et repondant pleinement au but
recherche. Par une instruction appropriöc ä leur mission, on
arriverait en peu de temps ä posseder un petit corps de troupe
pouvant rendre les services les plus signalös dans l'eventualitt!
d'une guerre dans nos Alpes. Habituös ä manceuvrer dans un
terrain qui leur serait familier, marcheurs endurcis, connaissant
les passages praticables, habituös egalement aux intempöries des
hautes altitudes, ces hommes seraient capables de remplir des

missions qui pour toute autre troupe, paraftraient presque in-
surmontables.

Cols öleves ä garder, patrouilles de communication ou
d'exploration, postes d'observation, toutes ces missions ne manque-
raient pas, au cas oü nos Alpes deviendraient le thöätre d'une

guerre. Celte eventualite est prevue puisque nous possedons,
actuellement döjä, des fortifications dans nos montagnes. Le
moment est donc venu de songer ä la creation d'un corps
d'alpins. Le developpement de l'alpinisme ne pourra que la faciliter.

« Le Ski ».

Si nous n'avons pas parle du ski dans la premiere partie de

igo5 29.
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notre travail ä propos des jeux d'hiver, c'est que nous prövoyons
pour ce sport la possibilite d'exercer une notable influence sur
notre armöe suisse. En lui concedant actuellement une place
dans ce court apen;u, nous pensons le subordonner ä la question

importante de l'alpinisme.
II a ötö prouve d'une fa^on pöremptoire en ces dernieres

annöes, principalement par les colonnes de secours organisöes

pour rechercher des victimes d'accidcnts survenus dans nos

montagnes pendant l'hiver, qu'il ne fallait pas se risquer ä

entreprendre des courses ä une certaine altitude sans se munir de

raquettes suödoises. Alors que la neige s accumule par place en

quantitö considörable, au point de devenir un obstacle
infranchissable pour le simple pieton, le « skieur », lui, peut passer
quand meme.

Ce fait conduit ä reconnaitre qu'il y a une certaine importance

ä nous assimiler le plus vite possible ce nouveau sport.
Bien ne nous prouve que, meine au gros de l'hiver, les necessitös

d'une guerre ne nous conduiront pas dans nos Alpes. En
ce moment, notre täche serait simplifiöe de beaucoup si nous
avions le bonheur d'etre initiös ä la manceuvre du ski, ou si,
du moins, une parlie de nos troupes, celles chargees des
reconnaissances, des patrouilles, en un mot, des missions speciales
entrevues ä propos des alpins, pouraient s'en servir.

Depuis quelques annöes döjä, en Autriche notamment, des
detachements de skieurs sont cröes. Les expöriences ont fourni
des rösultats probants. De petites subdivisions sont arrivees ä

des altitudes depassant 3ooo m., sans grands efforts et dans un
temps relativement limite. Les expöriences se poursuivent ct l'on
est en droit d'en augurer beaucoup de bien.

Dans notre pays, les amateurs du ski augmentent chaque
annöe; un peu partout et ä la vallöe de Joux, en particulier, ce

sport est pratique; mais nous voudrions que l'impulsion fut plus
forte. Nos officiers, mieux que n'importe qui, pourraient l'im-
primer, propager par les actes et par les öcrits, par la pratique
et par la parole, l'emploi du ski. En attendant son introduetion
dans l'armöe ä titre definitif, il y aurait lieu aussi d'en poursuivre

l'application de la part de nos gardes de süretö des
fortifications. II y aurait ögalement lieu, meme en dehors de l'övenlualitö

de la cröation de troupes alpines, d'introduire le ski dans
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Ie programme du cours que suivent chaque annöe en Valais les

guides de montagne pour l'obtention de leur brevet.

III La natation.
Nous avons eu l'occasion, dans un chapitre precedent, de

parier de la place preponderante prise par les jeux athletiques
dans l'öducation physique de Ia jeunesse grecque et romaine.
A cötö des exercices de bitte, de sauts et de course cultivös avec
une. si passionnante ardeur, la natation formait comme le
couronnement de leur programme de gymnastique, tant athlötique
que militaire. L'athlete, ces exercices terminös, se plongeait dans
une eau courante et finissait sa lecon par un bain röconfortant.
Ce sport ötait si profondement ancre dans leurs mceurs, que Ies
anciens estimaient Ignorant celui qui ne savait ni lire ni nager.
Les femmes meines s'enthousiasmaient pour ce jeu, et y de-
venaient aussi habiles que les hommes. Chez Ies Romains,
avant la döcadence, Ia natation avait pris une extension plus
grande encore. Par la construetion de leurs magnifiques « ther-
mes 11, dont les vestiges se sont conservös jusqu'ä nos jours,
nous pouvons "nous convaincre combien l'art de la natation etait
en honneur et combien d'avantages lui ötaient reconnus tant au
point de vue de l'hygiene et de la santö publique epie comme
exercice corporel.

Aujourd'hui encore, la natation est considöröe comme un
exercice complet, procurant, au physique, la souplesse, I'agilitö
et la force et, au moral, suscitant la hardiesse et developpant le

courage aussi bien que le sang-froid. Mais ä cötö de cela, la
natation est tout ä la fois le plus hygienique comme aussi le plus
utile des exercices.

Nous avons dit combien il serait difficile, vu le peu de duree
de nos services militaires, d'introduire dans notre programme
d'instruction de nouvelles branehes d'ötude. L'exercice qui nous

oecupe ici pourrait plus difficilement encore qu'un autre, ötant
donnös les obstacles que prösenterait son enseignement, prendre
place dans le dit programme. Notre reglement prevoit bien au

point de vue de 1'hygiene, les bains, mais il y aurait lieu
d'accorder ä ceux-ci une importance plus grande en leur procurant
l'extension süffisante. Sur les places d'armes situees ä proximitö
d'un lac ou d'un grand cours d'eau (ce sont Ies plus nombreuses
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en Suisse), nous estimons qu'il serait loisible, et cela sans perte
de temps, de conduire plus frequemment que par le passö la

troupe aux bains. Lä, le soldat ne sachant pas nager aurait, par
Limitation et les soins de camarades habiles dans cet exercice,
l'occasion de s'y essayer avec succes. II entreverrait de suite
son utilite et ses bienfaits. On augmenterait en tous cas chez lui
le besoin de l'eau, le goüt de la proprete et d'un exercice qu'il
serait plus enclin ä continuer, rentre chez lui, lorsque la notion
lui en aurait ötö inculquöe.

Nous ne limitons pas, toutefois, le döveloppement que doit
prendre la natation ä cet unique moyen. Des resultats satisfaisants

seraient trop lents ä venir. Parmi les innovations des
dernieres annees dans l'enseignement de la gymnastique scolaire,
il y a lieu de noter, ä cötö des jeux de plein air, la natation.
Dans certaines localitös, les eleves des öcoles secondaires sont
conduits hebdomadairement ä la piscine, oü des lecons de natation

leur sont donnöes. Les rösultats ne se sont pas fait attendre.
En tres peu de temps, la plupart des eleves ont appris ä nager.
Les sociötös de gymnastique ont suivi l'impulsion et un grand
nombre d'entr'elles ont introduit l'art de Ia natation dans leur
programme.

Qu'il nous soit permis une petite digression pour exprimer le
tres vif regret de ce que, dans nombre de villes romandes riveraines

de nos lacs on songe trop peu ä la construetion d'ötablissements

de bains convenables. II serait ä souhaiter qu'on imität
dans ce domaine les villes de Lucerne, Zurich, Bäle, Berne,
Neuchätel, oü, gräce ä Texcellence des ötablissements ä l'usage
du public, la natation est infiniment plus goütöe et plus dö-
veloppöe. Nous nous permeltons d'attirer tres vivement l'attention

sur ce point et nous serions heureux que l'influence de

Messieurs Ies officiers püt rapidement se faire sentir dans ce
domaine.

C'est dans le developpement de la natation chez notre
jeunesse scolaire que röside le vöritable moyen pour notre armöe de

tirer tous les avantages d'un tel sport. Mais, pourcelä, ilfaut que
cette branche recoive toute l'extension voulue, qu'elle se gönö-
ralise, que des ötablissements modeles voient le jour. Que par
Finstruclion donnee dans Ies ecoles normales, les jeunes rögents
soient rendus capables de l'enseigner et de la populariser dans

nos campagnes, aupres de leurs eleves, de la faire accepter, ai-
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mer, par lous et partout oü celä est possible. Les difficultes sont
grandes, nous n'en disconvenons pas, mais de magnifiques
rösultats seraient la röcompense de ceux qui se voueraient ä celte
täche si interessante et si patriotique. II serait relativement facile
d'installer ä peu de frais et d'organiser, dans chaque ville ou
village situö ä proximitö d'un cours d'eau, un emplacement
convenable, permettant aux enfants de se livrer ä l'exercice de la
natation sous la surveillance du maitre d'öcole. Cette Organisation

rendrait des services signalös, tant au point de vue de
l'hygiene et de la santö qu'ä celui de la preparation au service militaire.

Nous avons vu que, comme sport, Ia natation ötait d'un
interet veritable pour le militaire. II y aurait donc lieu ögalement
de l'introduire dans le programme du III0 degrö de gymnastique,

soit de la gymnastique appliquee aux jeunes gens de 16 ä

20 ans comme preparation au service militaire. Outre l'avantage
qu'il y aurait de recruter comme soldats le plus possible de

jeunes citoyens sachant nager, on aurait Ia certitude que ces

recrues auraient, par un exercice quelconque, acquis ou
döveloppö Ies aptitudes physiques nöcessaires pour le service militaire.

Le Commandant Duponchel du 5o(' regiment d'infanterie
francaise., dans sa remarquable ötude sur « l'Education physique
dans rarmee », pröconise fortement l'enseignement de la natation.

II dit entre autres : « De quelle facon difförente on envi-
sagerait, ä la guerre, Pobstacle que prösente un cours d'eau, si

tous les hommes savaient nager ». Cette judicieuse remarque
peut s'adresser ä toutes les armees. Mais dans notre pays, si
favorise sous Ie rapport du regime des eaux, l'obligation pour
nos soldats de savoir nager est plus impörieuse qu'ailleurs et

nous devons, par tous les moyens, nous efforcer de göneraliser
et de populariser le sport de la natation.

IV. La marche et la course.

La marche est l'exercice principal en vue de la guerre. Elle

est, entre autres le principal moyen d'aetion de l'infanterie. C'est

donc Fun des sports que nous devons le plus pratiquer et chercher

le plus ä röpandre.
Le gönöral francais Bonnal a öcrit : « Que les jeunes gens

sachent marcher quand ils arrivent au corps, et nous nous char-

gerons d'en faire rapidement des soldats ».
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Un autre general francais, Chanzy, en i883, ä Nancy, s'ex-
primait comme suit dans un discours aux gymnastes frangais :

« Faites des jeunes gens des hommes, nous en ferons des
soldats i>.

Ce qui esl vrai pour l'armöe frangaise l'est plus encore pour
la nötre. Ce n'est pas dans les 47 jours d'une öcole de recrues
que l'on apprend ä un soldat d'infanterie ä marcher, ä s'entrai-
ner physiquement d'une maniere süffisante pour lui permettre
de supporter avec vaillance les fatigues d'une course de
plusieurs kilometres avec armes et bagages. Non, c'est avant son
service que le jeune homme doit etre entraine et exerce. C'est
ä l'öcole, puis dans les annees qui suivent iminediatemenl la
sortie de l'öcole, que le futur citoyen doit acquörir les aptitudes
physiques voulues, celles qui feront de lui un bon marcheur
iufatigable et endurci. Notre armee ne doit etre lä que pour
achever ce que l'öcole ä commence, et terminer l'öducation de
l'homme.

Si la marche est en gönöral le propre du soldat, eile Fest tout
particulierement du fantassin. D'elle depend la valeur et la
soliditö de l'infanterie, cette « reine des batailles », qui est dans
la bitte lc corps principal d'un organisme dont les autres armes
sont les auxiliaires altentifs et soumis. « L'infanterie c'est
l'armöe » comme Fa fort bien dit le genöral Moraud. Si l'infanterie

n'est pas en etat de marcher, de se mouvoir avec assez de

rapiditö, eile contribue dans une plus large mesure que les
autres armes ä la perte des batailles.

C'est donc ä la marche, ä la course, que nous avons ä vouer
les soins les plus attentifs. Ou plus exaetement. nous avons
comme devoir de chercher ä perfectionner l'öducation physique
de nos jeunes garcons, ä l'ecole, puis en dehors de l'öcole,
jusqu'au moment de leur entree en service. Le goüt pour une
chose devient facilement une habitude, puis un besoin. 11 en
sera ainsi du goüt de l'exercice physique que nous aurons in-
culquö ä nos enfants.

La marche et la course font depuis nombre d'annees partie
du programme de notre gymnaslique scolaire et surtout des
sociötös de gymnastique. Depuis plus de quinze ans, la Sociötö
federale de Gymnastique a introduit dans ses reglements des

concours de course. En voici succinetement les prescriptions
principales :
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Art. /er. aX) Ges concours se divisent en courses d'une journee,

de 4° km. ou 8 heures de marche, et en courses d'une
demi journee, de 25 km. ou 5 heures de marche.

c) Les membres actifs sont seuls comptes coinme partieipants.
/') On tient compte des differences d'altitude; elles seront

compensees par une augmentation equitable du nombre de
kilometres effectuös.

Les articles 2, 3 et 4 se rapportent aux recompenses
attribuees aux sections qui auront, pendant une annöe, execute un
certain nombre de ces courses (12 pour nn diplöme de ire

classe, et 8 po.ur un diplöme de 2mc classe). Lors de Ia fete

födörale, les sections qui ont, pendant les trois annees consecutives

espacant les fetes, mörite trois diplömes de ire classe reeoi-
une couronne de laurier et celles qui n'ont que des diplömes de

2"le classe, une couronne de diene.
A ce propos. nous devons mentionner des essais entrepris

jadis par des sous-sections de Ia Sociele federale des officiers,

pour mettre en honneur les exercices de marche et dövelopper
chez leurs membres leur instruction militaire.

Ces exercices, agrömentös de täches tacliques, ont-il repondu
ä ce qu'on pouvait attendre d'eux '! A certains egards oui, encore

que bien des objeetions puissent etre soulevees. On peut meine
affirmer, cötö sportif mis ä {»arl, que le but n'a guere öle atteint.
Le peu de frequence de ces courses ne garantit pas l'obtention
des avantages physiques desirables. Les partieipants ne peuvent,
ä part quelques rares exceptions, se prevaloir d'un entrainement
rationnel süffisant. Ils astreignent, de but en blanc, leur corps
ä 1111 effort physique tres grand, meine pendant plusieurs heures
consecutives. Cela risque de leur etre plus nuisible qu'utile, car
il est reconnu que l'exercice corporel fait avec une intensite ir-
röfiechie peut avoir sur l'organisme en general et plus
particulierement sur le cceur une influence des plus dangereuses.
L'exercice corporel donne de magnifiques rösultats, mais il doit
etre pratique avec sagesse, selon les preeeptes d'un entrainement

soigne. Hors de Iä, la pratique d'un sport quelconque va
ä Fencontre de son but.

Ce qu'il faudrait donc, c'est que les courses en questions
deviennent des examens finals de cours d'entrainement rögulierement

suivis par les eleves, et möticuleusement ordonnes quant
ä leur progression. Ces exercices d'entrainement ä la marche,
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par la frequence des lecons et leur cöte scientifique, organisös
comme ils pourraient l'etre, repondraient alors vöritablement ä

leur but. Et les courses finales constitueraient les examens ou
concours pour l'obtention des röcompenses ou des diplömes. II v

aurait lieu naturellement, dans l'introduction de cours de ce

genre, d'apporter Ia note distravante voulue pour que l'exercice
de la marche, qui est par lui-meme d'une essence plutöt monotone,

se fit avec plaisir, entrain et gaitö. De cette facon lä
seulement, ä notre avis, ces cours auraient des chances de reussite.
Mais aussi quels avantages nombreux en retireraient nos
officiers et sous-officiers, et, du meme coup, notre armöe toute
entiere. L'officier devant en lout, partout, servir d'exemple ä la

troupe, l'obligation de pröparer son corps ä l'exercice est, pour
lui, des plus grandes. Elle doit le forcer ä ne rien negliger pour
etre un jour capable de möriter la confiance que le pays met en lui.

Nous avons vu combien la marche et la course, comme sport,
pouvaient avoir d'influence sur l'armöe cn general et plus
particulierement sur la nötre. II a de tous temps ötö formule, ä

l'adresse de notre infanterie suisse, de dures critiques au sujet de

ses qualites manceuvrieres ct ä sa mobilitö sur le terrain, critiques

en une certaine mesure fondee. Nous ne pourrons mieux
les öviter que par la pratique rationnelle et constante cle la

marche et de la course.
Nous estimons qu'en adoptant pour les sociötös de gymnastique

et pour les sociötös d'officiers les modifications que nous

proposons, nous travaillerons au but ä atteindre. Mais nous
l'approcherons mieux encore en donnant ä la marche et ä la

course la place preponderante qui leur revient dans le

programme de la gymnastique militaire pröparatoire.
Dans les quelques cantons oü les cours preparatoires existent,

il serait urgent d'accorder une importance plus grande aux
exercices de marches et de courses. Cela se pourrait tres facilement

si l'on voulait bien tenir compte que certains exercices,

ayant un caractere essentiellement militaire et qui sont aujourd'hui

enseignös ä ces jeunes gens, ne devraient l'etre que dans
les öcoles de recrues. C'est ä ce moment-lä seulement, enseignes
d'une facon uniforme par des hommes du mötier, c'est-ä-dire

par nos instrueteurs, que ces exercices pourront porler tous
leurs fruits. A. Cornaz,

premier-lieutenant.
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